
 

 
 

 

PREFET DE LA MANCHE 

PLAN DE MODERNISATION DES BATIMENTS D'ELEVAGE 
pour les filières Bovines, Ovines et Caprines 

Déclaration de fin 
des travaux PMBE 

N° de dossier à rappeler dans toute correspondance : 
 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer de 

La Manche 

Dossier suivi par : F Scelle 
Tel : 02 33 77 52 90 
Fax : 02 50 80 80 22 
 

Afin de permettre à la DDTM de suivre le bon déroulement de votre projet, je vous saurais gré de l'informer de la fin
d'exécution des travaux. 

Pour mémoire : Date de fin d'exécution de travaux : |__||__| |__||__| |__||__||__||__| 
 

(Partie à envoyer à la DDTM) 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer de 

la Manche 

Dossier suivi par : F. SCELLE 
Tel : 02 33 77 52 90 
Fax : 02 50 80 80 22 
 

PLAN DE MODERNISATION DES BATIMENTS D'ELEVAGE 
pour les filières Bovines, Ovines et Caprines 

Déclaration de fin 
des travaux PMBE 

Déclaration à retourner impérativement à la DDTM dans  
les 5 jours suivant la fin des travaux 

 N° dossier :

N° PACAGE :  

NOM Prénom / RAISON SOCIALE :  
du demandeur 
Adresse :  

Code postal :  Commune :  Tel :  

Partie à conserver par l'exploitant 

PREFET DE LA MANCHE 

du siège de l'exploitation 

Je soussigné(e) atteste avoir terminé les travaux de mon exploitation,
le |__||__| |__||__| |__||__||__||__| dans le cadre du Plan de Modernisation des Bâtiments d'Elevage. 

Rappel :  

A cet effet, découpez cet imprimé suivant les pointillés, conservez la partie du haut et retournez la partie du bas à la DDTM
de la Manche, SEAT, 477 Boulevard de la Dollée, BP 60355 - 50015 SAINT LO CEDEX 

Fait à ________________________________ 

Le |__||__| |__||__| |__||__||__||__I 

Signature(s) 
(du gérant en cas de forme sociétaire et de tous les associés pour les GAEC) 

 
- Vous devez avoir terminé les travaux dans un délai maximal de deux ans à compter de la date de début de travaux.

Service économie agricole et des territoires 

Service économie agricole et des territoires 


